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Référence : Article 50 du Règlement de l’Ontario 17/05 pris en vertu de la Loi de 2002 sur la protection du consommateur
Modèle d’écriteau pour les 
entreprises de réparation de véhicules automobiles
Conformément aux exigences de la Loi de 2002 sur la protection du consommateur, L.R.O. 2002, chap. 30, annexe A
Ce modèle d’écriteau a été préparé pour aider les entreprises de réparation de véhicules automobiles de l’Ontario à se conformer aux exigences en matière d’affichage d’écriteaux de la Loi de 2002 sur la protection du consommateur.
Ce modèle est proposé aux fins d’information générale seulement. Il ne constitue pas un avis juridique. 
Les lois régissant la protection du consommateur et la réparation de véhicules automobiles peuvent être modifiées de temps à autre. Faites appel à un conseiller juridique au besoin.
Trucs et rappels
•     Vous pouvez modifier le contenu du modèle d’écriteau afin qu’il corresponde mieux à vos pratiques commerciales. Toutefois, votre écriteau doit satisfaire toutes les exigences stipulées dans la Loi de 2002 sur la protection du consommateur. Ainsi :
 	•    Si vos réparateurs ou les personnes qui travaillent en leur nom ne reçoivent aucune commission, vous pouvez retirer de l’écriteau la section traitant des commissions.
 	•    Si vous n’exigez pas de taux fixe, peu importe les circonstances, vous pouvez retirer de l’écriteau la section traitant du taux fixe. 
 	•    Si vous n’offrez pas de services tels que l’entreposage, la cueillette ou la livraison, que vous ne prêtez pas de véhicules de façon temporaire ou si vous ne facturez pas de tels services à vos clients, vous n’avez pas à inclure ces sections à votre écriteau.
•     Vous pouvez apposer le logo de votre entreprise sur l’écriteau, mais vous ne pouvez pas utiliser le logo du gouvernement de l’Ontario.
•     L’information figurant sur l’écriteau doit être claire, compréhensible et bien en évidence.
•     Vous devez installer votre écriteau à un endroit où les clients pourront le voir facilement.  
•     Pour la description complète des exigences relatives aux écriteaux pour les réparateurs de véhicules automobiles, consultez l’article 50 du Règlement de l’Ontario 17/05.
Pour nous joindre
Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec nous :
Ministère des Services au public et aux entreprises
Division des opérations relatives aux services aux consommateurs
Adresse postale :         CP 450, Toronto (Ontario)  M7A 2J6
Téléphone :                  416 326-8800 | 1 800 889-9768
ATS :                           416 229-6086 | 1 877 666-6545
Courriel :                   consumer@ontario.ca
Site Web :                   Ontario.ca/ProtectionduConsommateur
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Symbole du gouvernement de l'Ontario
Avis à notre clientèle
Vos droits en vertu de la Loi de 2002 sur la protection du consommateur
Devis
En vertu de la Loi, nous devons vous fournir un devis écrit, à moins que : 
          • vous renonciez à recevoir un tel devis; 
          • vous précisiez le montant maximal que vous acceptez de payer pour les réparations; 
          • le coût des réparations ne dépasse pas le montant maximal autorisé.
de frais pour la préparation du devis.
$.
Nous ne facturerons pas de frais de devis si vous autorisez les travaux et que les réparations sont effectuées. 
Nous exigerons toutefois des frais de devis si vous donnez votre autorisation après un délai déraisonnable et que nous devions réassembler votre véhicule pour libérer de l’espace.  
Frais de main-d’œuvre 
•
$ l’heure.
•
$
•
facturé
•
$
•
Commissions
de commissions sur les pièces vendues à nos réparateurs ou aux personnes
qui travaillent en leur nom.
Les commissions sur les pièces vendues et leur montant sont établis comme suit :
          •
          •
Frais pour les autres biens et services    
Dresser la liste de tous les biens et services autres que les pièces, les fournitures d’atelier et la main-d’œuvre. On peut voir des exemples ci-dessous.
          •
          •
          •
          •
Pièces
Les pièces retirées de votre véhicule seront disponibles pour vous une fois les travaux et les réparations terminés.     Veuillez nous préciser, au moment d’autoriser les travaux, si vous voulez ou non que ces pièces vous soient rendues.   Les pièces ne vous seront pas rendues si :
          • on doit les retourner au fabricant ou au distributeur qui les garantit pour pouvoir obtenir des pièces de remplacement, ou  
          • les pièces de remplacement et les travaux pour les installer sont offerts sans frais.
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